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Bilan : une initiative couronnée de succès 
 

Dans le présent rapport, le bureau de l’Atlantique de l’Agence de la santé publique du Canada 
(ASPC, région de l’Atlantique) dégage les leçons apprises ainsi que les forces et la valeur 
acquises par des organisations et des groupes du Canada atlantique au cours des sept dernières 
années grâce au Fonds pour la santé de la population (FSP). Ce rapport réunit des renseignements 
qui seront fort utiles à la planification de futures initiatives axées sur la santé de la population. 
L’Initiative de développement des capacités en élaboration de politiques y est désignée sous 
le nom d’Initiative du FSP en Atlantique. 
 
Groupes visés et raison d’être de l’Initiative 
L’Initiative du FSP en Atlantique a été mise en œuvre en 2001, dans le but d’appuyer 
l’élaboration d’une politique publique favorisant la santé et de développer les capacités des 
partenaires que sont les collectivités et le gouvernement. Cette initiative visait les sept groupes 
démographiques le plus souvent exclus du processus d’élaboration des politiques publiques, soit 
les groupes suivants :  

 
 
 
 
 
 
Au cours de cette initiative, l’ASPC, région de l’Atlantique, a financé 128 projets et fait réaliser 
trois évaluations externes. Les fonds consacrés à ces 128 projets ont atteint la somme 
de 4 443 000 $. Dans le cadre de la dernière évaluation, fondée sur des échanges avec certains des 
partenaires qui ont réalisé des projets et sur les évaluations précédentes, on a dégagé un certain 
nombre de réussites et de leçons de première importance. 
 
Principales observations et recommandations 
Les énoncés qui suivent expriment certaines des principales observations faites au cours de 
l’évaluation. 

 Les ateliers et diverses autres activités ont fourni aux décideurs et aux collectivités 
l’occasion de dialoguer. 

 La capacité des collectivités à comprendre les questions relatives aux politiques et à y 
travailler s’est améliorée. 

 Il a été décidé de mettre l’accent sur la modification des politiques. Il s’agit là d’une 
décision judicieuse, même si le processus exige du temps, que le milieu est imprévisible 
et qu’il est parfois difficile d’y travailler. 

 Le cadre d’évaluation, qui met l’accent sur l’obtention de données probantes auprès des 
groupes qui ont reçu du financement, des participants et d’autres intervenants, est un 
élément très important du FSP. 

 Il y a lieu de penser que le fait de mettre l’accent sur les capacités à élaborer des 
politiques continue à produire des résultats, et ce, même après la fin de la période de 
financement des projets. 

 Il s’est avéré difficile d’obtenir des renseignements sur l’incidence des projets. Il faudra 
accumuler davantage de données, en continu, pour mieux saisir les répercussions des 
projets (sur les politiques). 

 Les personnes pauvres 
 Les francophones 
 Les Autochtones 
 Les aînés 

 Les personnes qui habitent en zone rurale 
 Les néo-Canadiens 
 Les Afro-Canadiens 
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Les collectivités continuent de bénéficier des retombées du FSP 
L’existence du FSP a des effets positifs sur la participation des collectivités à l’élaboration et à la 
réforme de politiques publiques sur les déterminants de la santé. Grâce au FSP, des personnes et 
des collectivités ont pu agir directement sur les facteurs qui ont une incidence sur leur vie. 

 
Le FSP est perçu comme l’une des rares sources de financement mises à la disposition de certains 
groupes marginalisés ou sous-représentés qui ont eu de la difficulté à obtenir du financement dans 
le passé. Il a également permis à des organisations panatlantiques d’obtenir du financement 
destiné à la réalisation de projets interprovinciaux. 
 
Réceptivité du gouvernement 
L’Initiative a permis de créer un environnement dans lequel les collectivités ont pu travailler 
efficacement avec le gouvernement et qui a facilité leur adaptation aux changements qui ont 
touché le personnel de la fonction publique et les structures gouvernementales. Elle a également 
aidé les groupes communautaires à réinterpréter les enjeux politiques lorsque les priorités 
gouvernementales ont évolué. Les groupes qui ont reçu du financement ont continué à favoriser la 
création de relations solides entres les membres de la collectivité, les groupes communautaires, 
les responsables des politiques gouvernementales et les prestataires de services. 

 
Le FSP permet d’établir des relations solides 
L’établissement de relations compte parmi les composantes fondamentales de l’Initiative du FSP 
en Atlantique, ce qui suppose les démarches suivantes : 

 Considérer le gouvernement comme un partenaire plutôt que comme un adversaire; 
 Élargir les réseaux communautaires; 
 Créer de nouveaux réseaux où différents secteurs sont représentés; 
 Renforcer les relations existantes; 
 Bâtir des équipes de projet efficaces. 

Plusieurs organisations reconnaissent que le FSP leur a permis d’évoluer et de durer. On l’a notamment qualifié 
de programme « de l’avenir » en matière de politiques publiques. 

« Cette analyse comporte des recommandations importantes et nous sommes à instaurer les 
changements qui y sont suggérés. » 
- Lettre du ministre des Services communautaires de la Nouvelle-Écosse au sujet de l’analyse des 
projets financés par le FSP 
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Mise en commun des connaissances 
 

 
 
Cibler les groupes 
Selon les résultats de l’évaluation, les groupes qui réussissent le mieux sont souvent des groupes 
formés dans un but précis. Ces derniers ont une mission et des énoncés de vision forts, ils se 
fixent des objectifs clairs et ils s’emploient à les atteindre. Ils ont aussi des réalisations solides à 
leur actif. Leurs projets s’inscrivent dans un plan cohérent et logique qui fait preuve de continuité. 
Ils travaillent de façon méthodique, en suivant des étapes bien définies et en gardant à l’esprit des 
objectifs, des principes et des valeurs communautaires qui vont au-delà de la portée des projets 
eux-mêmes. 
 
Financement à long terme 
Le financement à long terme accordé par le FSP permet aux bénéficiaires d’obtenir des résultats 
de haute qualité, car il est gage de plus de stabilité, de crédibilité, de souplesse et de créativité. Le 
fait de disposer d’un financement à long terme assuré aurait des conséquences positives très 
importantes, notamment parce que cela donne aux bénéficiaires la certitude qu’ils pourront 
planifier leurs activités, embaucher du personnel et créer des alliances et des réseaux. Les 
activités se déroulent aussi de façon plus fluide et plus cohérente, et les intervenants gaspillent 
moins de temps que lorsque, en raison de la courte durée des cycles de financement, ils doivent 
fréquemment démarrer et interrompre leurs projets. 

 

Intégrer 
les 

connais-
sances 

Utiliser  
et adapter 
les con-
naissances 

Acquérir 
des 

connais-
sances 

Mettre les 
connais-

sances en 
commun 

Dans le cadre des ateliers et des autres activités 
au cours desquelles des citoyens ont rencontré 
des analystes des politiques gouvernementales 
et échangé avec eux, il leur est souvent arrivé de 
raconter leurs expériences et, ce faisant, de leur 
transmettre les connaissances qu’ils ont acquises 
par le biais de leurs expériences. Ces échanges 
ont confirmé que les témoignages constituent un 
puissant outil de communication et 
d’information qui facilite grandement la 
compréhension, surtout lorsque des intervenants 
communiquent des renseignements et des 
expériences qu’ils ont personnellement vécues 
au personnel responsable des politiques 
gouvernementales. 

Le FSP donne aux citoyens et aux collectivités la possibilité d’agir directement sur les facteurs  
qui influent sur leur vie.  
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Résumé des points saillants et des leçons retenues 

 
 On considère que la durée de l’Initiative du FSP, qui a été de sept ans, 

témoigne d’une volonté affirmée et d’une orientation claire et qu’elle a 
permis de faire des apprentissages poussés. 

 
 Il y a tout lieu de croire que l’octroi de financement à long terme a été 

très avantageux pour les groupes qui ont reçu des fonds et qu’il a permis 
d’améliorer les résultats obtenus à l’issue des projets. 

 
 Le cadre d’évaluation, qui met l’accent sur l’obtention de données 

probantes auprès des groupes qui ont reçu du financement, des 
participants et d’autres intervenants, est un élément très important 
du FSP. 

 
 Il est important de bâtir peu à peu un fondement solide reposant sur des 

connaissances et sur des données probantes, sur les capacités et sur les 
relations entre les intervenants. 

 
 On considère que la décision de financer des projets sur une période plus 

longue (pouvant atteindre jusqu’à trois ans) a été un facteur déterminant 
dans l’établissement de relations fructueuses. 

 
 Il y a lieu de penser que le fait d’avoir mis l’accent sur les capacités en 

matière d’élaboration de politiques continue à produire des résultats 
(interventions communautaires), et ce, même après la fin de la période de 
financement des projets. 

 
 Les conseillers en matière de programmes ont joué un rôle capital en 

transmettant le savoir et en établissant des liens entre les personnes qui 
ont participé aux divers projets, les groupes qui ont obtenu du 
financement et les groupes consultatifs composés de multiples 
intervenants. 

 
 Il a été décidé de mettre l’accent sur la modification des politiques. Il 

s’agit là d’une décision judicieuse, même si le processus exige du temps, 
que le milieu est imprévisible et qu’il est parfois difficile d’y travailler. 

 
 Les groupes qui poursuivent avec détermination un objectif clair (ceux 

qui ont été formés dans un but précis) sont plus susceptibles de réussir 
dans le domaine des politiques. 

 
 Il s’est avéré difficile d’obtenir des renseignements sur l’incidence des 

projets. Il faudra accumuler davantage de données, en continu, pour 
mieux saisir les répercussions des projets (en matière de politiques). 
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Fonds pour la santé de la population, région de l’Atlantique - Chronologie 

 
 
 
 
1997  Établissement du Cadre canadien pour l’amélioration de la santé de la population 
 
1999  Mise en œuvre du Fonds pour la santé de la population (FSP) à l’échelle 

nationale 
 
2000 Réunion d’un groupe de réflexion comprenant des représentants du secteur 

bénévole et communautaire afin d’examiner la possibilité de mettre l’accent sur 
le renforcement des capacités en matière de politiques dans le cadre du FSP 

 
2001 Lancement de l’Initiative de développement des capacités en élaboration de 

politiques, avec l’aide financière du FSP 

 
2002 Élaboration du cadre d’évaluation selon une approche participative : réunions du 

groupe de référence animées par un consultant 
 
2003 Production du premier rapport d’évaluation intérimaire, portant sur huit projets 

menés à terme; 40 projets avaient été approuvés à cette date 
 
2004 Production du deuxième rapport d’évaluation intérimaire, portant sur 35 projets 

menés à terme; 70 projets avaient été approuvés à cette date 
 
2005 Production du troisième rapport d’évaluation intérimaire, portant sur 42 projets; 

plus de 100 projets avaient été approuvés à cette date dans le cadre de l’Initiative 
 
Appel de propositions de projets et offre de financement pluriannuel (d’une durée 
maximale de trois ans) 
Révision du modèle logique 

 
2007 Réalisation de l’analyse rétrospective. À cette date, 128 projets avaient été 

réalisés ou étaient en cours de réalisation dans le cadre de l’Initiative 
 
2008  L’Initiative doit prendre fin le 31 mars. 
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1. Introduction 
 
En mai 2007, l’Agence de la santé publique du Canada (ASPC) a confié à Bruce Smith, de la 
société BLSmith Groupwork Inc., le mandat de rédiger un document faisant état des succès, des 
défis et des incidences du Fonds pour la santé de la population (FSP) au cours des sept dernières 
années (2001-2008). Dans la région de l’Atlantique, le FSP visait principalement à améliorer les 
capacités en élaboration de politiques au niveau des collectivités. Dans le présent rapport, 
l’Initiative de développement des capacités en élaboration de politiques est désignée sous le 
nom d’Initiative du FSP en Atlantique. 
 
Le mandat de l’auteur comportait les éléments suivants : rédiger un document d’analyse 
rétrospective à partir des documents existants, réunir les commentaires des principaux 
partenaires, membres de la collectivité et fonctionnaires ainsi que dégager les principaux 
enseignements tirés de cette initiative et susceptibles d’appuyer la prise de décisions futures. 
L’ASPC visait ainsi à prendre connaissance de témoignages, de réflexions et d’expériences qui 
l’aideraient à comprendre les forces et les faiblesses du FSP, dans le but d’améliorer la 
planification de futures initiatives axées sur l’amélioration de la santé de la population. Les 
conclusions des trois rapports d’évaluation intérimaires antérieurs devaient également être 
réexaminées. 
 
Dans le présent document, il est question de l’Agence de la santé publique du Canada, région de 
l’Atlantique. Avant 2004, l’ASPC, région de l’Atlantique, désignait la Direction générale de la 
santé de la population et de la santé publique (DGSPSP) de Santé Canada. 
 
2. Contexte 
 
Le FSP s’inscrit dans une démarche plus large axée sur la santé de la population et se fondant sur 
le Cadre canadien pour l’amélioration de la santé de la population (1997)1. L’objectif poursuivi 
par le FSP consiste à accroître la capacité des collectivités à agir sur les déterminants de la santé. 
 
L’Initiative du FSP en Atlantique a été lancée en 2001 afin d’appuyer l’élaboration d’une 
politique publique favorisant la santé et de renforcer les capacités des partenaires que sont les 
collectivités et le gouvernement. L’Initiative visait les sept groupes démographiques le plus 
souvent exclus du processus d’élaboration des politiques publiques : les personnes pauvres, les 
francophones, les Autochtones, les aînés, les personnes qui vivent en zone rurale, les 
néo-Canadiens et les Afro-Canadiens. Dans le cadre de cette initiative, le FSP a permis de 
financer 128 projets et de réaliser trois évaluations externes. 
 
Objectifs de l’Initiative du FSP en Atlantique : 
 

 Donner aux décideurs et aux collectivités l’occasion d’établir un dialogue sur 
l’élaboration de politiques publiques favorisant la santé; 

 Améliorer les capacités des collectivités en matière de travail sur des questions de 
politiques; 

 Améliorer les capacités des ministères à travailler en collaboration avec les collectivités 
à l’élaboration d’une politique publique favorisant la santé. 

                                                 
1 Le Cadre canadien pour l’amélioration de la santé de la population visait à améliorer les déterminants de 
la santé suivants : le milieu social, économique et physique; les pratiques personnelles en matière de santé; 
les capacités individuelles, notamment la capacité d’adaptation; la biologie humaine; le bon développement 
des enfants; les services de santé; et les questions liées au sexe et à la culture. 
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Résultats attendus de l’Initiative du FSP en Atlantique : 
 

 Accroître les capacités des collectivités à exercer une influence sur l’élaboration des 
politiques publiques (court terme); 

 Accroître la participation des collectivités à l’élaboration des politiques publiques (moyen 
terme); 

 Effectuer une réforme des politiques publiques dans divers domaines ayant trait aux 
déterminants de la santé (long terme). 

 
Justification 
 
Les politiques adoptées dans divers domaines ont des répercussions sur le bien-être des 
collectivités et des citoyens. En raison de la complexité croissante des enjeux, ainsi que de la 
multiplication des interdépendances entre ces enjeux, les gouvernements comptent de plus en plus 
sur l’apport des citoyens pour éclairer le processus décisionnel en matière de politiques. Les 
administrations peuvent solliciter la contribution des citoyens à l’étape de l’exécution des 
programmes ou à une étape antérieure du processus, soit au moment où elles établissent les 
priorités, élaborent les politiques ou procèdent à l’affectation des ressources. 
 
En participant au processus d’élaboration des politiques publiques, les citoyens et les collectivités 
peuvent agir directement sur les facteurs qui influent sur leur propre vie. Toutefois, l’efficacité de 
leur participation dépend des capacités au niveau des collectivités et de la réceptivité du 
gouvernement. 
 
Modifications apportées à l’Initiative du FSP en Atlantique 
 
L’Initiative du FSP en Atlantique devait prendre fin le 31 mars 2004. Cependant, à la suite de 
l’évaluation provisoire réalisée en 2004, au cours de laquelle on a constaté que le FPS atteignait 
les objectifs fixés en matière de renforcement des capacités des collectivités, il a été décidé de 
prolonger l’Initiative jusqu’au 31 mars 2008. 
 
À l’origine, le modèle logique de l’Initiative comportait quatre secteurs d’activité : les activités 
des projets, les capacités des collectivités, celles de l’ASPC et celles du gouvernement. Toutefois, 
à la fin de 2003, après la première évaluation provisoire, il est devenu évident qu’il serait difficile 
de continuer à travailler selon le modèle conçu au départ, et ce, pour plusieurs raisons. Plus 
précisément, il aurait été extrêmement difficile de réaliser le volet du FSP ayant trait aux 
« capacités du gouvernement » en raison des ressources humaines limitées de l’ASPC, du manque 
de réseaux interministériels, des mouvements de personnel et des modifications apportées aux 
priorités des principaux partenaires fédéraux. En effet, lorsque l’Initiative des collectivités 
durables de la Nouvelle-Écosse (une initiative fédérale-provinciale) a pris fin et que l’ASPC a 
cessé de faire partie des équipes rurales provinciales dirigées par le Secrétariat rural fédéral, on a 
perdu deux importantes tribunes propices aux travaux sur les capacités du gouvernement. 
 
L’Initiative du FSP en Atlantique a été régulièrement soumise à des évaluations qui ont donné 
lieu à certains changements en cours de route. Ainsi, en 2006, on a modifié le modèle logique, 
auquel on a ajouté quatre nouveaux secteurs d’activité : les rôles des projets, la collaboration 
intersectorielle, le soutien des projets ainsi que le développement et la transmission des 
connaissances (voir l’annexe B). Au moment de l’appel de propositions lancé en janvier 2005, il a 
en outre été décidé de prolonger à trois ans la durée maximale de la période de financement. On a 
d’ailleurs accordé du financement sur une période de trois ans à 15 des 22 projets présentés. 
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3. Méthode 
 
A. Examen de documents et synthèse 
 
Les projets financés en vertu de l’Initiative du FSP en Atlantique sont bien documentés (voir les 
documents de référence énumérés à l’annexe A). En outre, plusieurs des groupes qui ont été 
financés ont rédigé des rapports dans le cadre de l’évaluation de leur projet. Dans la plupart des 
cas, les documents examinés étaient des résumés de projet, moins volumineux que ces rapports. 
Au cours de la première étape de la présente analyse, on a rédigé à l’intention de l’ASPC un 
document qui fait la synthèse et le résumé de tous les documents produits antérieurement. 
 
B. Entretiens avec des groupes financés par l’ASPC 
 
On a réalisé quinze entretiens avec des représentants des groupes qui ont reçu du financement 
dans la région de l’Atlantique. Quatre de ces entretiens ont été menés avec des groupes de 
francophones. Les projets mis en œuvre par ces groupes couvraient un large éventail de groupes 
de clients, notamment ceux des aînés, des jeunes et des immigrants, et une variété d’enjeux, 
comme la santé mentale, la justice, la pauvreté et, plus particulièrement, la pauvreté chez les 
femmes. 
 
Les entretiens portaient sur deux grandes catégories de projets : ceux qui avaient pris fin au cours 
de l’exercice 2004-2005, et ceux qui étaient en cours et auxquels on avait accordé du financement 
de longue durée (sur une période de deux à trois ans). 
 
D’autres discussions ont eu lieu avec plusieurs fonctionnaires clés des gouvernements fédéral et 
provinciaux ainsi qu’avec Susan Lilley, auteure d’une publication qui résume les enseignements 
tirés par les groupes qui ont reçu du financement et qui s’intitule Ça marche! L’auteure s’est en 
outre entretenue à quelques reprises avec certains membres clés du personnel de l’ASPC. 
 
4. Constatations 
 
On trouvera dans la présente section une description détaillée des constatations issues de 
l’examen qualitatif de l’Initiative, qui s’appuient à la fois sur les commentaires des principales 
personnes interrogées et sur les leçons retenues décrites dans les évaluations intérimaires et 
d’autres documents. Les constatations sont présentées sous les différents thèmes qui sont ressortis 
des données analysées et qui correspondent aux composantes de l’Initiative du FSP en Atlantique. 
 
A. Observations générales au sujet du FSP 
 
Le FSP est considéré comme l’une des rares sources de financement dont disposent les groupes 
marginalisés ou sous-représentés. Il fournit également du financement aux organismes 
panatlantiques, ce qui leur permet de réaliser des projets interprovinciaux. Plusieurs des groupes 
qui ont obtenu des fonds ont souligné que l’expérience acquise et les apprentissages faits dans le 
cadre des projets ont contribué à assurer la maturité et la durabilité de leur organisation. 
 
La décision de mettre l’accent sur le renforcement des capacités en matière d’élaboration de 
politiques a été favorablement accueillie par plusieurs groupes; en fait, le FSP a été qualifié 
d’initiative « de l’avenir » ou « avant-gardiste » en matière de politiques publiques. 
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L’examen des documents relatifs au programme a permis de constater qu’on accorde beaucoup 
d’importance à l’évaluation et à l’apprentissage. Cela dit, il s’est avéré difficile d’obtenir des 
renseignements sur les autres activités, les répercussions et l’effet d’entraînement découlant des 
projets. Il faudra accumuler d’autres données, en continu, pour mieux saisir les retombées de ces 
projets. L’ASPC a d’ailleurs mis au point un outil de communication des données qui devrait 
permettre de combler certaines de ces lacunes. 
 
Les responsables de l’Initiative du FSP en Atlantique ont su mettre à profit la possibilité de 
prolonger la durée des projets et d’augmenter la valeur du financement pour soutenir les projets 
qui donnaient de bons résultats, mais qui faisaient face à des difficultés. 
 
Approche fondée sur des données probantes 
 
Le cadre d’évaluation, qui a été élaboré en collaboration avec des intervenants, est un élément 
très important du FSP. Le modèle logique, qui permettait de décrire le travail effectué et les 
résultats attendus à court, à moyen et à long terme, s’est également avéré très utile. Le cadre 
d’évaluation met l’accent sur la collecte de données probantes auprès des groupes qui ont été 
financés, des participants et d’autres intervenants. Il comprend un certain nombre d’outils, ainsi 
que le calendrier d’utilisation de ces outils. Les membres du personnel de l’ASPC, qui sont les 
principaux utilisateurs de ces outils, ont souligné leur utilité, en particulier celle du sondage de fin 
de projet et du sondage de suivi effectué par téléphone. 
 
En outre, les personnes qui ont assisté aux ateliers, tant à titre de formateurs que de participants, 
devaient remplir des rapports et des formulaires d’évaluation à la suite des ateliers. Les 
répondants ont fourni des données détaillées et quantifiables et communiqué des renseignements 
précieux au personnel de l’ASPC. L’outil d’interprétation de ces renseignements était également 
efficace et instructif. 
 
La décision de fournir au personnel de l’ASPC les outils nécessaires pour obtenir des données 
probantes a été d’une importance capitale. Le cadre d’évaluation a sensibilisé les groupes qui ont 
reçu du financement à l’importance de réunir leurs propres données d’évaluation; par conséquent, 
ils sont allés au-delà des strictes exigences de l’Initiative à cet égard. En outre, le FSP a investi 
dans le fondement du travail d’élaboration de politiques, soit les connaissances, les capacités et 
les relations. C’est là un volet essentiel du FSP, comme on a pu le constater à maintes reprises. 
 
Plutôt que de pousser les groupes qui ont obtenu des fonds à « terminer » leur projet à tout prix, 
selon un principe artificiel et rigide, on les a encouragés à atteindre des résultats de haute qualité 
et on leur a offert du soutien pour les aider à y arriver. En demandant aux groupes de viser des 
objectifs précis et réalistes, on leur a permis d’éviter, dans une grande mesure, d’entreprendre des 
projets qui dépassaient leurs capacités. Les membres des groupes ont ainsi compris qu’il est 
préférable de fixer des objectifs modestes et d’atteindre d’excellents résultats. On a aussi constaté 
que le fait de fixer des étapes facilite l’apprentissage et permet de résister à la tentation de tirer 
des conclusions hâtives. 
 
Pendant la durée d’un projet donné, il est très difficile d’établir les relations de cause à effet en 
matière de modification des politiques. Cette difficulté a été soulignée dans les premiers textes 
descriptifs qui accompagnaient le modèle logique, et l’auteur l’a mentionnée à plusieurs reprises 
dans chacun des rapports d’évaluation provisoires. Il sera important d’en tenir compte lors de la 
conception des futurs programmes pour faire en sorte que les groupes disposent de la latitude 
nécessaire pour faire une évaluation critique de leurs activités et des retombées de leur projet. 
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B. Capacités en matière d’élaboration de politiques 
 
Le FSP contribue à renforcer les capacités en matière d’élaboration de politiques en ciblant les 
intervenants suivants : les citoyens, les organisations et les collectivités, les fonctionnaires et les 
réseaux gouvernementaux. Au cours des deux premières années d’existence de l’Initiative, 
l’ASPC a élaboré un atelier spécialement conçu à l’intention des fonctionnaires, qu’il a mis à 
l’essai en Nouvelle-Écosse. L’Agence a également fait rédiger un certain nombre de publications 
afin d’inciter les collectivités à participer d’avantage au processus d’élaboration des politiques. 
Ces publications portent les titres suivants : Une politique d’inclusion (destinée à tous les 
intervenants en matière de politiques), Agir à travers la politique publique (destinée aux groupes 
communautaires) et Politiques publiques et participation publique : Engagement des citoyens et 
des collectivités dans l’élaboration des politiques publiques (destinée aux fonctionnaires). Le 
guide Politiques publiques et participation publique est toujours largement diffusé par différents 
groupes partout au Canada et on peut se le procurer sur Internet à l’adresse http://www.phac-
aspc.gc.ca/canada/les-regions/atlantique/Publications/Politiques_publiques/index.html. 
 
Le FSP a également servi à financer des projets portant sur l’élaboration d’outils spéciaux 
destinés à améliorer les capacités des groupes communautaires à intervenir dans le milieu des 
politiques publiques. L’un de ces outils, The Literacy Lens (une politique d’alphabétisation), a été 
élaboré par la PEI Literacy Alliance dans le cadre d’un projet mis sur pied à cette fin. Le site Web 
de la PEI Literacy Alliance montre que cette politique est toujours utilisée comme outil d’analyse. 
 
Les activités de projet peuvent elles-mêmes servir à renforcer les capacités en matière de 
politiques, comme l’illustre bien l’un des projets réalisés par la Société Elizabeth Fry. Dans le 
cadre de ce projet, on a établi des liens entre les politiques en matière de santé, le système 
judiciaire et les femmes aux prises avec des problèmes de santé mentale. Des intervenants qui 
n’avaient pas l’habitude de travailler ensemble ont joint leurs forces. Ils ont ainsi réussi à acquérir 
de nouvelles connaissances, qu’ils ont diffusées par le biais d’un rapport d’une importance 
déterminante. Ils ont aussi sensibilisé les responsables de l’élaboration des politiques et les ont 
aidés à mieux comprendre cette question. Aujourd’hui, plusieurs années après la fin du projet, les 
travaux de la Société Elizabeth Fry se situent toujours à l’avant-garde dans ce domaine. 
 
Les groupes qui ont reçu du financement estiment que les travaux de renforcement des capacités 
liées à l’élaboration de politiques doivent porter sur les éléments suivants : 
 
• Connaître les étapes du processus d’établissement des politiques. Savoir reconnaître les 

personnes qui participent à l’élaboration des politiques dans des domaines bien précis, et 
savoir échanger avec ces personnes; 

 
• Avoir une connaissance approfondie des enjeux particuliers de certaines politiques. Cette 

connaissance s’acquiert souvent en s’entretenant avec les personnes qui constituent 
d’importantes sources d’information, par l’analyse documentaire et par d’autres activités 
axées sur l’acquisition de connaissances; 

 
• Joindre les personnes compétentes et les responsables des programmes politiques pertinents. 
 
Il existe une certaine confusion quant au sens de l’expression « capacités en matière d’élaboration 
de politiques », comme l’a souligné l’auteur des évaluations provisoires. Ainsi, certaines 
personnes ne font pas la distinction entre les politiques et les programmes gouvernementaux. 
L’ASPC aurait intérêt à définir le sens de cette expression et à préciser quelles sont les 
connaissances, les compétences et les habiletés qui peuvent être considérées comme des capacités 
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dans le domaine de l’élaboration de politiques, tant chez les personnes que chez les groupes. Un 
certain nombre de groupes souhaiteraient que des ateliers et du matériel de formation soient 
offerts en permanence. 
 
C. Réceptivité 
 
La réceptivité est perçue comme « l’autre partie de l’équation » en ce qui a trait aux capacités 
liées à l’élaboration de politiques publiques. Il ne suffit pas que les collectivités améliorent leurs 
capacités : il faut aussi que les analystes des politiques et les décideurs, au sein des 
gouvernements, soient en faveur de la participation des citoyens aux processus d’élaboration de 
politiques publiques. Cette question, qui a été soulevée dès le début de la mise en œuvre du FSP, 
a été approfondie au cours des ateliers de formation et dans la documentation destinés aux 
fonctionnaires, ainsi que dans le cadre des activités de réseautage entre les collectivités et le 
gouvernement. 
 
En mettant l’accent sur les « capacités du gouvernement », plus particulièrement sur la capacité 
des responsables des politiques à susciter l’engagement des collectivités, le FSP s’avançait en 
terrain inconnu. Après la première évaluation provisoire, il a été décidé de se concentrer 
exclusivement sur la création de réseaux opportuns par le personnel de l’ASPC et les principaux 
partenaires stratégiques. Des investissements considérables ont été consentis, dès le début, afin 
d’amener d’autres ministères fédéraux à s’engager dans ce processus. Cette expérience a 
démontré qu’il vaut mieux miser sur des personnes capables de jouer le rôle d’agents de liaison, 
au sein de ministères ciblés, et d’entretenir les relations établies avec ces personnes, même si ces 
dernières changent de poste. Cette façon de procéder, qui n’exige pas d’obtenir le consentement 
d’un réseau officiel, demande moins de ressources et est plus susceptible de mener à des résultats 
et d’assurer la continuité des échanges. 
 
Pour travailler efficacement avec le gouvernement, il faut être capable de s’adapter aux 
changements qui surviennent au niveau du personnel de la fonction publique et au sein des 
structures gouvernementales. Il faut aussi savoir réinterpréter les enjeux en matière de politiques 
lorsque les priorités gouvernementales évoluent. Par conséquent, les organismes communautaires 
doivent acquérir une connaissance approfondie des politiques ainsi que l’assurance nécessaire 
pour échanger avec les responsables de l’élaboration des politiques gouvernementales. 
 
D. Relations solides  
 
L’une des composantes fondamentales de l’Initiative du FSP en Atlantique est le soutien à 
l’établissement de relations solides, ce qui suppose les démarches suivantes : 
• Considérer le gouvernement comme un partenaire plutôt que comme un adversaire; 
• Élargir les réseaux communautaires; 
• Créer de nouveaux réseaux où différents secteurs sont représentés; 
• Renforcer les relations existantes; 
• Bâtir des équipes de projet efficaces. 

 
Des relations solides se sont établies entre des citoyens et des groupes communautaires, des 
responsables gouvernementaux des politiques et des prestataires de services. De telles relations 
sont essentielles pour atteindre les résultats visés par les projets et pour réussir à influer sur les 
politiques publiques. Dans la mesure où les personnes clés conservent le même poste (ou 
occupent un poste connexe), ces relations peuvent avoir des effets à long terme. 
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Certains groupes communautaires ont pris des mesures précises pour favoriser la participation des 
fonctionnaires et ainsi améliorer la réceptivité du gouvernement. Ils ont notamment tenu des 
réunions bilatérales et invité les fonctionnaires clés à siéger à des comités consultatifs et à 
participer à des ateliers réunissant de multiples intervenants. Les conseillers en matière de 
programmes ont contribué à la transmission du savoir et ont permis d’établir des liens entre les 
personnes qui ont participé aux divers projets, les groupes qui ont obtenu du financement et les 
groupes consultatifs composés de multiples intervenants. Ils ont contribué à mettre des citoyens et 
des groupes en relation, et ils ont favorisé l’acquisition et la diffusion de connaissances. 
 
Les comité consultatifs et d’autres types de regroupements permettent d’établir des relations qui, 
bien souvent, s’approfondiront et permettront d’obtenir le soutien nécessaire pour que les projets 
survivent au-delà de la période de financement. Il arrive aussi que les comités et les réseaux 
donnent lieu à la formation d’équipes plus mûres, aux liens de collaboration plus étroits. C’est le 
cas de l’équipe de direction du Réseau atlantique de prévention des traumatismes, qui a réussi à 
faire la transition et qui continue à assumer un rôle de leadership dans la conception et la tenue 
d’une conférence nationale annuelle qui connaît du succès. Autre exemple : l’Institut d’été de 
l’Atlantique sur les collectivités sûres et en santé, qui est issu d’un partenariat entre le ministère 
de la Justice et la DGSPS de Santé Canada. L’Institut, qui en est à sa cinquième année 
d’existence, a évolué pour devenir un comité panrégional dont les membres proviennent 
d’administrations et de secteurs divers. 
 
L’expérience du FSP montre l’importance d’établir des relations tant au sein d’un secteur donné 
qu’entre divers secteurs. Plusieurs projets ont donné lieu à la création de partenariats 
intersectoriels, notamment un projet réalisé par des femmes qui ont travaillé à la fois dans le 
domaine judiciaire et dans celui de la santé mentale. Les partenariats de ce type sont nécessaires 
pour s’attaquer aux causes profondes et aux facteurs de risques associés aux grands enjeux 
sociaux. 
 
Cependant, l’établissement de relations comporte aussi des défis, notamment la nécessité de 
s’adapter à différents styles de communication et de trouver un terrain d’entente même lorsque les 
intérêts des personnes concernées diffèrent. Plusieurs groupes ont souligné que la création de 
relations exige passablement de temps et d’efforts, particulièrement lorsque les projets portent sur 
des groupes marginalisés comme celui des jeunes à risque, par exemple. On considère que la 
décision de financer les projets sur une période plus longue (pouvant aller jusqu’à trois ans) a 
joué un rôle déterminant dans l’établissement de relations fructueuses. 
 
Le projet mis sur pied par la Fédération acadienne de la Nouvelle-Écosse est un bon exemple 
d’établissement de relations par l’intermédiaire de personnes capables de « bâtir des ponts » entre 
divers organismes. L’analyse du projet souligne l’efficacité des deux bâtisseurs de ponts qui ont 
permis au gouvernement provincial et aux collectivités francophones et acadiennes de travailler 
ensemble afin d’accroître la prestation de services en français. 
 
Tous les projets exigent que l’on établisse, renforce et maintienne des relations avec d’autres 
intervenants. Les personnes interrogées confirment l’importance des réseaux dans la réalisation 
des résultats de projets. Des réseaux sont parfois créés relativement à un projet en particulier, 
mais il s’agit aussi parfois de réseaux existants. 
 
E. Acquisition et utilisation de connaissances 
 
L’acquisition de connaissances, c’est-à-dire la collecte et l’analyse de données et de 
renseignements ainsi que l’apprentissage, est la pierre angulaire du renforcement des capacités en 
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Évaluation de l’Initiative 
 
Initiative de développement des capacités en élaboration de politiques, Cadre d’évaluation, 
Susan Lilley, 2002, préparé pour la Direction générale de la santé de la population et de la santé 
publique, bureau régional de l’Atlantique, Santé Canada. 
 
Initiative de développement des capacités en élaboration de politiques, Rapport d’évaluation 
intérimaire, Susan Lilley, 2003, préparé pour la Direction générale de la santé de la population et 
de la santé publique, bureau régional de l’Atlantique, Santé Canada, et Programme d’action 
communautaire (PAC), Environnement Canada. 
 
Initiative de développement des capacités en élaboration de politiques, Évaluation intérimaire 
du Fonds pour la santé de la population, Susan Lilley, mars 2004, préparé pour la Direction 
générale de la santé de la population et de la santé publique, bureau régional de l’Atlantique, 
Santé Canada. 
 
Initiative de développement des capacités en élaboration de politiques, Troisième rapport 
d’évaluation intérimaire, Susan Lilley, novembre 2005. Projets financés dans le cadre du Fonds 
pour la santé de la population terminant entre le 1er février 2004 et le 31 août 2005.



   

Annexe B 
 

Modèle logique – Initiative de développement des capacités en élaboration de politiques de la DGSPSP, 2002 

  COLLECTIVITÉ GOUVERNEMENT 

Éléments  Activités des projets Capacités des 
communautés  Capacités de la DGSPSP Capacités du 

gouvernement 

Activités  

C analyse des politiques 
actuelles 

C recherche d’options de 
politiques 

C création de ressources pour 
appuyer le travail en cours 
en matière de politiques 

C organisation d’ateliers de 
formation 

C formulation de 
recommandations 
concernant les politiques 

C rencontre avec des décideurs 

C distribution de documents 
sur l’élaboration de 
politiques  

C organisation d’ateliers 
communautaires 

C financement et gestion de 
projets (col. de gauche) 
visant à développer la 
capacité des communautés 
d’influer sur les politiques 
publiques 

C établissement de groupes de 
référence 

C réflexion sur l’apprentissage en 
matière de politiques et 
élaboration de documents 
d’apprentissage clés 

C pratique des compétences en 
animation de groupe 

C formation du personnel au rôle 
de formateur 

C recours à l’influence pour 
intégrer des intervenants 
communautaires aux comités 
existants 

C distribution de documents 
sur la participation 
publique à l’élaboration 
des politiques 

C organisation d’ateliers à 
l’intention de groupes de 
travail 
intergouvernementaux 

C organisation de réunions 
communautaires avec le 
gouvernement (atelier du 
PAC) 

Cibles  Collectivités et décideurs 
divers  Organismes communautaires 

dans 4 provinces 
 

Personnel des programmes de la 
DGSPSP, bureau régional de 

l’Atlantique 
 

Fonctionnaires :  
fédéraux – provinciaux – 

municipaux 

  

ö
  ö
  ö
  ö
  

Extrants  

Nbre de rapports de 
recherche sur les politiques 
Nbre de ressources pour le 
travail en cours 
Nbre de mémoires et 
d’exposés de position 
Nbre d’ateliers 
Nbre de réunions avec des 
décideurs 
Nbre de nouveaux groupes 
intersect. sur les politiques 

 Nbre de documents 
distribués 
Nbre d’ateliers 
communautaires 
Nbre de participants 
Nbre de projets financés 

 Nbre de réunions de groupes de 
référence 
Nbre de documents 
d’apprentissage clés 
Nbre de membres du personnel 
formés 
Cadre d’évaluation  
Nouvelles activités inscrites 
dans les plans de travail 

 Nbre de documents 
distribués 
Nbre d’ateliers 
Nbre de participants 

  

ö
  ö
  ö
  ö
  

Résultats à 
court 
terme 

 1.1 Capacité accrue des groupes et des organismes 
communautaires d’influencer l’élaboration des politiques

1.2 Capacité accrue du gouvernement d’intégrer la 
collectivité dans l’élaboration des politiques 
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